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1. DOCUMENTS JUSTIFIANT LE RESPECT DE L’ARTICLE 53 DE LA LOI ASAP 

1.1. Entrée en vigueur de la loi ASAP 

La loi ASAP (LOI n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique) a été 
publiée au JORF le 8 décembre 2020. 

Ce texte ne fait l'objet ni de dispositions transitoires dans le corps du texte de loi, ni de dispositions 
réglementaires d'application dans le corps du projet de décret ASAP. Il est donc entré en vigueur le lendemain du 
jour de sa publication, conformément aux dispositions de l'article 1er du Code civil. 

Depuis le 09/12/2020, les pétitionnaires doivent donc respecter l'article 53 de la loi ASAP. En conséquence, ils 
doivent adresser aux maires le résumé non technique de leur étude d’impact un mois avant le dépôt de leur 
demande d’autorisation environnementale unique pour exploiter une ICPE. Par conséquent, si cette procédure 
n'est pas entamée par les porteurs de projets, ils ne peuvent pas déposer leur dossier en préfecture. 

 

1.2. Quelques précisions sur l’article 53 de la loi ASAP 

Le résumé non technique de l’étude d’impact (RNT EI) doit être envoyé à la commune concernée par le projet et 
transmis également aux communes limitrophes. Ces dernières sont définies de la manière suivante : les 
communes limitrophes concernées disposent d'une frontière administrative avec la(les) commune(s) 
d'implantation du parc éolien. Elles sont bien distinctes des communes situées dans un rayon de 6 km du projet 
et qui font l'objet de l'enquête publique. La carte ci-dessous illustre les communes ayant réceptionnées le RNT EI 
du projet de Gwiler-Kerne. Les 4 communes jouxtant celle de Guiler sur Goyen sont également présentées dans 
la Partie 4 – Section 2. 
 

 

Carte 1 : Guiler sur Goyen et les communes limitrophes 

La justification du dépôt d’un résumé non technique de l’étude d’impact auprès d’une mairie est notamment le 
bordereau du courrier envoyé en recommandé. Les bordereaux des 5 communes cartographiées sont visibles ci-
dessous. Tous les courriers ont été transmis le 22/07/2022 et réceptionnés au plus tard le 25/07/2022 : à la date 
du dépôt du dossier éolien de Gwiler-Kerne, le délai minimum d’un mois est respecté. 

 

1.3. Bordereaux d’expédition des RNT EI 
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1.4. Bordereaux de réception des mairies de Landudec, Pouldergat et Mahalon 
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1.5. Bordereaux de réception des mairies de Plozévet et Guiler-sur-Goyen 

 

 

 

2. DEMANDE DE SERVITUDES : DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE 
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3. DEMANDE DE SERVITUDES : GRT GAZ 

 

4. DEMANDE DE SERVITUDES : BOUYGUES TELECOM 
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5. DEMANDE DE SERVITUDES : METEO FRANCE 
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6. DEMANDE DE SERVITUDES : SFR 

 

 

7. DEMANDE DE SERVITUDES : DRAC 
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8. DEMANDE DE SERVITUDES : ORANGE 
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9. DEMANDE DE SERVITUDES : DIRCAM 

9.1. Contraintes radioélectriques 
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9.2. Contraintes aéronautiques 

Note : la demande réalisée en février 2021 comprenait deux éoliennes de 180m hors tout maximum. Le projet de Gwiler-
Kerne sera limité à 150m hors tout respectant ainsi la limite de 248m NGF mentionnée dans le document du Ministère des 
Armées. 
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10. AUTORISATIONS FONCIÈRES ET AVIS DE DÉMANTÈLEMENT 

10.1. Cartographie des infrastructures du projet éolien de Gwiler-Kerne 
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10.2. Tableaux de synthèse des informations foncières (Eoliennes et PDL*) 

 Parcelle Exploitant Propriétaire 
Justificatif 

propriétaire 
Avis 

démantèlement 

E1 
ZL 83 

Guiler-sur-Goyen 
EARL Varlen LE FLOC’H David Page 15 Page 16 

E2 
ZK 115 

Guiler-sur-Goyen 

EARL de 
Kernarc’hant 

GOURLAOUEN 
Michel 

Page 15 Page 17 

PDL* 
ZL 80 

Guiler-sur-Goyen 
EARL Varlen 

LE FLOC’H Michel et 
Anne-Marie 

Page 16 Page 17 

*poste de livraison 

 

L’avis de démantèlement de la commune est visible en page 18. 

Tableau des coordonnées du projet :  
 

ID X Y Z (m) Parcelle Adresse 
Superficie 

(m²) 

E1 150293 6793744 92,1 ZL 83 Kersibirvic – 29710 Guiler-sur-Goyen 173 174 

E2 150589 6793643 95,7 ZK 115 Kersaliou - 29710 Guiler-sur-Goyen 30 862 

PDL* 150591 6794825 86,2 ZL 80 Kersibirvic – 29710 Guiler-sur-Goyen 15 000 

*centre du poste de livraison électrique 
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10.3. Justificatif de la maitrise fonciere du terrain : E1 

 

 

10.4. Justificatif de la maitrise foncière du terrain : E2 
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10.5. Justificatif de la maitrise foncière du terrain : Poste de livraison électrique 

 

10.6. Avis de démantèlement : E1 
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10.7. Avis de démantèlement : E2 

 

10.8. Avis de démantèlement : Poste de livraison électrique ( PDL) 
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10.9. Avis de démantèlement : Mairie 
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11. REPONSES DES GESTIONNAIRES SUITE AUX DEMANDES DE TRAVAUX :  

Ci-dessous la liste des gestionnaires consultés :  

 Enedis (page 19) 

 SAUR (page 21) 

 

11.1.  Enedis 
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11.2. SAUR 
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